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TEXTE

Les nuisances liées aux odeurs diffuses sont parfois à l’origine de très
fortes gênes mais n’affectent, le plus souvent cepen dant, que des
popu la tions ou des zones rela ti ve ment limi tées. Néan moins, certains
épisodes d’odeurs restés célèbres ont pu affecter de vastes zones. À la
fin de ce mois de janvier 2013, un épisode de nuisance olfac tive a non
seule ment franchi les fron tières de l'ag glo mé ra tion rouen naise, mais
a eu des échos jusqu’en Grande- Bretagne, et même en Floride (cf. ci- 
dessous). Il a occa sionné un dépla ce ment du ministre en charge de
l'En vi ron ne ment et entraîné l'an nu la tion d'un match de la coupe de
France de foot ball. Quelles réflexions peuvent susciter cet événe‐ 
ment, qui a forte ment capté l’atten tion, en termes de gestion des
nuisances indus trielles et du risque sani taire ?
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D’après la litté ra ture scientifique, les effets sani taires aigus des mercap tans sont les
suivants :
- Une odeur carac té ris tique désa gréable à très faibles concen tra tions, avec accou tu mance de
l’odorat. Des incom mo da tions liées à l’odeur (cépha lées, nausées, vomis se ments) peuvent être
obser vées en dessous des seuils de toxicité.
- À concen tra tions plus élevées, on peut observer des irri ta tions pulmo naires, nausées,
vomis se ments, diar rhées, puis des troubles de la conscience, dépres sion respi ra toire
et cyanose.
- Dans les cas les plus graves, l’irri ta tion respi ra toire peut conduire à un œdème aigu du
poumon. Une atteinte rénale tran si toire peut ensuite apparaître.

1. La descrip tion de la
« nuisance » et son exten ‐
sion spatio- temporelle
Le 21 janvier, un déga ge ment de gaz forte ment odorant est issu de
l'usine Lubrizol, implantée depuis 1954 dans la banlieue rouen naise et
classée « SEVESO » seuil haut depuis 2009. Cette usine qui emploie
250 personnes fabrique des addi tifs pour lubri fiants et pour pein tures
et relève de la gestion des instal la tions clas sées, surveillées par l'État.
Elle doit respecter un certain nombre de procé dures pour satis faire à
la sécu rité des rive rains et anti ciper les incidents.

2

Le lundi 21 janvier 2013 vers 8 h 00, l'ex ploi tant a détecté un phéno‐
mène de « décom po si tion » dans un bac d'ajus tage, favo ri sant ainsi la
produc tion de composés soufrés, de toxi cités diffé rentes mais tous
malodo rants, tels que de l'H2S, des mercaptans.

3

Une partie de ces composés, et notam ment l'H S, ont pu être captés
avant émis sion par les instal la tions de traitement.

4 2

Gérant d'abord l'in ci dent suivant les procé dures décrites dans son
plan d'opé ra tion interne (POI), déclenché à 10 h, l'ex ploi tant a ensuite
prévenu la DREAL/inspec tion des instal la tions clas sées par fax à 11
h 25.

5

La gestion interne à l'usine est insuf fi sante, et les nuisances
débordent l’enceinte de l’usine, ce qui implique l'in ter ven tion
de  l'État. Le premier commu niqué de  la préfec ture de  Seine- 
Maritime est émis  à 12 h  54. Il recon naît que  :  «  l’odeur, bien
qu’incom mo dante n’a pas de carac tère toxique. Tous les moyens sont
mis en œuvre par l'équipe d’inter ven tion de l'en tre prise, et les supports
exté rieurs sont présents pour la gestion de cet inci dent. Aucun blessé
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n'est à déplorer ». D'autres commu ni qués suivent dans la journée indi‐ 
quant que  «  les manœuvres pour neutra liser le produit instable se
pour suivent, ce qui explique que les odeurs de gaz soient persis tantes.
Ces odeurs se diffusent dans le nord du dépar te ment, notam ment vers
Le Havre et Fécamp, en raison du vent. » Cepen dant, le seuil olfactif du
gaz incri miné est très bas, ce qui explique la gêne ressentie par un
grand nombre de personnes.

Lundi soir, le minis tère de l'Éco logie indique qu’«  un arrêté préfec‐ 
toral a été pris pour stopper l'en semble de l'ex ploi ta tion ».

7

Cepen dant, très vite le « gaz » se propage en direc tion de la région
pari sienne et même de la Grande- Bretagne en dépit d'un vent faible.
Les pompiers rouen nais sont assaillis par les inter ro ga tions des rive‐ 
rains. Depuis 17 h, le Centre opéra tionnel dépar te mental d'opé ra tion
et de secours (Codis) de Seine- Maritime, basé à Yvetot, a reçu plus de
2 500 appels téléphoniques.

8
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Figure 1. Les terri toires fran çais concernés par l’odeur.  

French terri to ries concerned by this odour.

La plupart des appe lants souhaitent prévenir les sapeurs- pompiers
de cette forte odeur et connaître l'ori gine de cet inci dent et sa
dange ro sité. Au cours de cette seule journée de lundi, le réseau de
mesures «  Air Normand  » a traité plus de 150 plaintes (contre 300
plaintes en moyenne par an). Une forte propor tion de ces signa le‐ 
ments rapporte des symp tômes de type cépha lées, pico te ments ou
nausées. Les commen taires se répandent comme une traînée de
poudre sur les réseaux sociaux  : « Ça pue à Rouen», « Purée, ça sent
l'huile de vidange dégueu lasse dehors ». Des personnes se plaignent de
maux de tête  : « C'est horrible, la fuite de gaz, j'ai mal à la tête et les
yeux qui me piquent ».

9

Dans la nuit de lundi à mardi, l'odeur, poussée par les vents, remonte
la vallée de la Seine jusqu'à Paris (figure 1), où elle est encore percep‐ 
tible à l'aube. Dans la nuit, des Pari siens inquiets appellent l'AFP pour
se plaindre de l'odeur et de maux de tête, tandis que sur un site
Internet des centaines de personnes, habi tant Paris mais aussi l'Eure,
l'Es sonne, les Yvelines, le Val- de-Marne ou le Val- d'Oise, évoquent
une « odeur insupportable » voire des « nausées ». « Tout le monde dit
qu'il ne faut pas s'af foler, mais on a dit la même chose pour le nuage
de Tchernobyl  », déclare à l'AFP une mère de famille qui  «  s'in quiète
pour ses quatre enfants ». Une autre personne se présen tant comme
un « témoin olfactif » s'est plainte des «  longues minutes d'at tente du
112 qui lui a dit que le mieux était de se calfeutrer. »

10

L'odeur traverse même la Manche. La police du Sussex (Sud de l'An‐ 
gle terre) affirme avoir reçu des appels de rési dents se plai‐ 
gnant « d'odeurs de gaz » (25 appels à 9 h 15 locales). La police du Kent
(Sud- Est de l'An gle terre) a aussi reçu un « grand nombre d'appels ».

11

« Kent Fire and Rescue Service said: 'South Kent resi dents are being
asked to keep doors and windows closed due to a gas cloud that is
believed to have come across from France, follo wing reports of a gas
leak from a factory 75 miles west of Paris. Kent Fire and Rescue Service
is aware and liai sing with partner agen cies. A Hamp shire Fire and
Rescue Service spokesman said it had received more than 20 calls about
the smell, mostly in the Ports mouth area, with reports that it had been
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noticed as far north as Basing stoke and Andover and as far west
as Ringwood'. 1 »

Le mardi 22 janvier, le plan parti cu lier d'in ter ven tion (PPI) a été
déclenché à titre préventif à 10 h 35. L'ex ten sion du nuage odorant
ainsi que la publi cité faite à l'évé ne ment par le départ préci pité d'Al‐ 
le magne du ministre Delphine Batho et l'an nu la tion du match de
coupe de France Rouen- Marseille, ont donné un reten tis se ment
national voire inter na tional à cet épisode, mentionné par  le
Miami Herald en Floride, Lubrizol étant la propriété du fonds d'in ves‐ 
tis se ment Berk shire Hathaway, propriété du milliar daire
Warren Buffet.

13

À compter du 22 janvier, les opéra tions réali sées par Lubrizol ont été
enca drées par une série de proto coles, déduits de tests menés dans
le labo ra toire de l'en tre prise, validés par le préfet sur propo si tion de
la DREAL, après avis de l'INERIS. Ces procé dures mises en œuvre
pour maîtriser la nuisance se sont dérou lées, avec plus ou moins de
succès, jusqu’au 6 février, date de l’arrêté préfec toral de levée de
suspen sion d'ac ti vité, à l'ex cep tion de l'unité concernée par l'ac ci‐ 
dent. La procé dure du PPI est levée également.

14

La commu ni ca tion offi cielle est très rassu ‐
rante quant à la toxi cité du nuage

Les mercap tans consti tuent une famille de nombreux produits
chimiques orga niques, chacun possé dant son propre seuil olfactif,
tandis que les effets sani taires éven tuels dépendent de la concen tra‐ 
tion  (cf. encart  ci- dessus). L'éthanethiol ou mercaptan  éthylique,
suscep tible d’avoir été émis au cours de  l’épisode, est percep tible à
une concen tra tion de 0,0005 ppm, sa VLE (Valeur Limite d'Ex po si tion
profes sion nelle) est fixée à 0,5 ppm 2. De manière géné rale, pour les
mercap tans, le seuil de concen tra tion à partir duquel des odeurs sont
percep tibles dans l’envi ron ne ment est beau coup plus faible que pour
la détec tion d’effets sani taires  ; par ailleurs, il n’est pas exclu que
d’autres produits que les mercap tans aient été émis.

15

La préfec ture de Seine- Maritime met en place une cellule d’infor ma‐ 
tion publique et, par un commu niqué de presse, déclare que  :  «  Le
niveau moyen des émis sions de mercaptan mesuré par l'ex ploi tant le 21
et le 22 janvier en début de journée est de 80 ppm ».
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Dans la soirée, la ministre de l'Éco logie, Delphine Batho, rentrée de
Berlin, se rend sur place. Le lende main, elle indique que « la situa tion
est  maîtrisée  », tout en indi quant qu'il faudra  «  un certain  temps  »
pour juguler le risque. Elle évoque une « négli gence ou une faute qui a
entraîné cette réac tion chimique  » mais tend à rassurer les Fran‐ 
çais : « Il peut y avoir des effets sani taires légers, gênes, maux de tête ou
symp tômes passa gers, mais il n'y a pas de danger ». Un commu niqué
du minis tère souligne que «  les concen tra tions mesu rées en sortie de
cheminée indiquent que les seuils 3 auxquels sont soumis les rive rains
sont très en dessous des seuils ayant un impact sani taire. Le seuil sani‐ 
taire est en effet 20 000 fois supé rieur à son seuil olfactif, expli quant les
désa gré ments qui ont pu inter venir du fait d'odeurs incommodantes ».
Cette décla ra tion affirme que le mercaptan (ou le mélange gazeux)
émis par l'usine Lubrizol ne présente aucun danger pour la santé,
même si des symp tômes ont été ressentis chez des personnes quali‐ 
fiées de "sensibles". L’impact de cet inci dent serait- il essen tiel le ment
d'ordre psycho so ma tique, lié à l'odeur très désa gréable du produit ?
L'ARS (Agence Régio nale de la Santé) de Haute- Normandie déclare
égale ment, dès le 21 janvier, que  «  le seuil olfactif du mercaptan est
très bas mais que des irri ta tions oculaires ou des voies respi ra toires,
maux de tête, asthénie, nausées et vomis se ments peuvent appa raître
chez des personnes plus sensibles et rester sans gravité pour la santé.
Cepen dant, si d'autres signes appa rais saient, il est recom mandé d'ap‐ 
peler le Samu ».

17

Des mesu rages sont effec tués en dehors de
l'usine à partir du mardi

Le réseau de mesure de la pollu tion de l'air, Air Normand, n'est pas
équipé pour procéder à la mesure des concen tra tions de mercap tans
disper sées dans l'at mo sphère. « Le suivi des odeurs mis en place par
Air Normand s’appuie de manière clas sique sur la percep tion olfac tive,
qu’il s’agisse de nez formés ou des plaintes spon ta nées des habi tants...
S’agis sant de la mesure physico- chimique des mercap tans  : ces
composés ne sont pas mesurés en routine par des appa reils auto ma‐ 
tiques comme pour d’autres polluants plus clas siques et quoti diens
(régle mentés et non odorants). Air Normand ne possède pas pour ce
type de mesures d’appa reils adaptés qui sont au demeu rant très rares
en France » 4.

18
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À compter du 22 janvier à 18 heures, la DREAL, sous l'au to rité du
préfet, a mis en place des moyens de prélè ve ment et de mesure en
recou rant aux pres ta tions de l'INERIS, mandaté par le minis tère de
l'Éco logie, du Déve lop pe ment durable et de l'Énergie pour procéder à
des mesures dans le voisi nage. Un appa reil mesu rant en continu
l’hydro gène sulfuré et les mercap tans, prêté par Air Rhône- Alpes à Air
Normand, est venu renforcer le dispo sitif. Les mesures enre gis trées
par Air Normand, depuis l'ins tal la tion de l'ap pa reil le 23 janvier,
donnent des valeurs infé rieures au seuil de détec tion de l’appa reil (< à
0.005 ppm).

19

Les modé li sa tions  réalisées a  posteriori par la DREAL et l'INERIS
estiment que les concen tra tions dans l'en vi ron ne ment issues de ces
rejets sont toujours restées à un niveau très infé rieur aux seuils
suscep tibles d'avoir un effet sur la santé, mais les résul tats des
mesures réali sées dès le début de l'in ci dent par les pompiers ou par
l'ex ploi tant ne sont pas précisés dans les commu ni qués de presse. Au
cours des jours suivants, les mesures réali sées par l'INERIS dans l'en‐ 
vi ron ne ment immé diat de l'usine, pour le compte de la DREAL, ont
montré une décrois sance progres sive des concen tra tions de mercap‐ 
tans dans l'atmosphère.

20

2. Après le temps de l'ac tion vient
celui de la réflexion
Depuis l'af faire des odeurs à Paris, en 1880, selon A. Corbin, la menace
« morbi fique » et la mauvaise odeur sont disso ciées. « Tout ce qui pue
ne tue pas, et tout ce qui tue ne pue pas. » La période moderne et la
décou verte de la toxi cité invi sible des pollu tions atmo sphé riques ont
contribué à justi fier cet adage et à disso cier la toxi cité de ses effets.

21

Les odeurs conti nuent à provo quer de nombreuses nuisances de
moins en moins tolé rées par ceux qui y sont exposés. Les auto rités
imposent une grande vigi lance sur ces nuisances envi ron ne men tales
tout en ayant bien du mal à les maîtriser. Les arrêtés préfec to raux
d'au to ri sa tion d'ac ti vités demandent la prise en compte de la ques‐ 
tion des odeurs à travers des tech niques perfor mantes  : couver ture
des bassins de décan ta tion, etc.

22
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La ques tion des épisodes odorants qui surviennent de manière récur‐ 
rente inter roge la prise en compte du stress et des nuisances dans
l’évalua tion du risque sanitaire.

23

Ces épisodes olfac tifs, des phéno ‐
mènes récurrents

À Rouen, l'usine Lubrizol n'en est pas à son premier inci dent  ;
d'autres ont eu lieu en 1975 et en 1989. L'INA (l'Ins titut National de
l'Au dio vi suel) a même consacré, à l'oc ca sion de cet épisode, une
rétros pec tive sur son site : http://blogs.ina.fr/haute- normandie/201
3/01/23/rouen- alerte-au-gaz/. Le nez humain est le meilleur
capteur pour détecter les odeurs, leur nature et leur inten sité. C'est
pour quoi, en Haute- Normandie, un réseau de personnes volon taires
pour humer régu liè re ment l'air s'est mis en place avec pour objectif
de suivre et détecter les nuisances olfac tives en iden ti fiant leurs
carac té ris tiques voire même leur prove nance. Les carac té ris tiques de
ce réseau, appelé «  Les nez normands  », sont déve lop pées sur le
site d’Air normand 5.

24

Un épisode simi laire avait eu lieu au Havre en 2001. L’analyse olfac tive
avait permis de bien comprendre le phéno mène et en parti cu lier la
distinc tion entre ce qui était senti dans l’usine et ce qui était perçu
après dilu tion à l’exté rieur. À la suite de cet épisode, l’opéra tion « les
nouveaux cyranos », toujours en cours, avait été mise en place sur Le
Havre et l’estuaire.

25

Rouen et la Basse Seine n’ont pas le mono pole des épisodes de
nuisances olfac tives  : un épisode parti cu liè re ment impor tant,
survenu le 16 mai 2002, a touché une grande partie de l'ag glo mé ra‐ 
tion lyon naise, de telle sorte que le préfet a confié au vice- président
du Grand- Lyon en charge de l'en vi ron ne ment, la mission  suivante  :
« proposer des actions visant, d'une part, à limiter et prévenir les émis‐ 
sions de polluants (gaz, pous sières, odeurs) prove nant des acti vités
humaines, et, d'autre part, à informer la popu la tion sur la problé ma‐ 
tique de la qualité de l'air en liaison avec COPARLY », en souhai tant en
parti cu lier  :«  que le groupe engage au plus tôt une réflexion sur la
faisa bi lité d'une étude des sources de nuisances olfac tives chro niques ou
acci den telles sur l'ag glo mé ra tion lyon naise et des moyens de préven tion
appro priés ». Cette mission a permis à l'ag glo mé ra tion de mettre en

26
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place un « jury de nez » et de se doter de maté riel adapté à la mesure
de ces gaz carac té risés par une faible concentration.

En dépit de ces précau tions, l'ac tua lité fournit de nombreux
exemples de nuisances olfac tives plus ou moins bien expli quées. La
plupart du temps, elles restent canton nées à une échelle locale,
impor tu nant les rive rains les plus proches. L'am pleur de l'ex ten sion
spatiale carac té rise cet épisode rouennais.

27

La ques tion de la toxicité reste posée car ces odeurs, même si elles
ne sont pas jugées toxiques aux concen tra tions géné ra le ment
rencon trées dans l’envi ron ne ment, peuvent engen drer des symp‐ 
tômes «  patho lo giques  » dépas sant le simple stade de la gêne. Les
plai gnants font souvent état de maux de tête et de vomis se‐ 
ments : « C'était vrai ment une odeur de gaz à ne plus pouvoir respirer.
Moi j'ai eu une sensa tion d'étouf fe ment. J'ai vomi. Bon ben après, j'ai
essayé de prendre l'air dehors mais c'était encore pire. Donc je suis
retournée dans ma voiture et je suis rentrée immé dia te ment. Quand je
suis rentrée à la maison, eh ben cette odeur elle était à l'in té rieur de
mon appar te ment, et ça jusqu'à 2h du matin. Ça m'a empêché de
dormir. Qu'est- ce que j'ai fait ? Ben j'ai pris un mouchoir, je l'ai imbibé
de parfum et j'ai dormi avec le mouchoir sous le nez, parce que ma
chambre était impré gnée de cette odeur, qui était, ah, c'était irres pi‐ 
rable. J'avais l'im pres sion de respirer du gaz quand du gaz s'échappe de
notre gazi nière, ça m'a donné cette odeur- là, et en même temps une
odeur vrai ment très désagréable » 6.

28

L’évalua tion du risque sani taire évolue et inter roge les normes sani‐ 
taires telles qu’elles ont pu être définies.

29

La rela tion scien ti fique établie, en parti cu lier, par l’épidé mio logie,
entre la pollu tion de l’air et la santé des popu la tions est une
démarche de santé publique qui évalue, à partir du bruit de fond de la
pollu tion de l’air, un risque portant sur une popu la tion et non sur des
indi vidus en parti cu lier. Toute la régle men ta tion au sujet de la pollu‐ 
tion atmo sphé rique et la stra tégie de surveillance des polluants sont
fondées sur des normes élabo rées à partir d’effets sani taires iden ti‐ 
fiés. Les normes de qualité et les valeurs limites évaluées en fonc tion
des effets sur la santé, sont complé tées par les seuils d’infor ma tion et
d’alerte qui prennent en compte la possi bi lité d’effets délé tères au
cours d’épisodes de dépas se ment plus brefs.

30
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Néan moins les exigences de la popu la tion en termes de risque indi vi‐ 
duel et les progrès de l’épidé mio logie permettent d’aborder des
risques plus person na lisés liés à des popu la tions plus sensibles
comme les asth ma tiques, ou à la proxi mité de diffé rentes sources, ce
qui pose la ques tion de l’intro duc tion du stress et des nuisances dans
une démarche d’évalua tion du risque. Peut- être que l’iden ti fi ca tion
d’une hormone du stress, déjà testée par certains épidé mio lo gistes,
permettra de faire des progrès dans cette voie- là.

31

La première ques tion qui se pose concerne les riverains qui ont dû
être exposés à des doses élevées au début de l'in ci dent, avant même
que des mesures n’aient été réali sées. La présence de pics loca lisés
reste une éventualité.

32

La deuxième ques tion est celle des personnes  fragiles qui peuvent
être beau coup plus vulné rables à des doses faibles et ainsi réagir par
des toux, irri ta tions, diffi cultés respi ra toires, vomis se ments décrits
par de nombreux plai gnants. Devant la complexité du phéno mène, la
commu ni ca tion offi cielle est un exer cice parti cu liè re ment diffi cile,
soumise à l’injonc tion contra dic toire de ne pas faire peur inuti le ment,
de ne pas créer de panique incon si dérée et d’alerter les personnes les
plus vulné rables qui doivent être proté gées. C'est cette tension que
souligne Michèle Rivasi, députée euro péenne EELV :« Je suis d'ac cord
avec le fait qu'il ne faut pas provo quer des mouve ments de panique
injus ti fiés mais il faut aussi et surtout protéger les personnes les plus
sensibles, et notam ment celles souf frant d'af fec tions respi ra toires et
cuta nées chro niques pour qui ce genre d'ex po si tions tempo raires est un
véri table calvaire ».

33

La commu ni ca tion reste un élément délicat de la gestion de
ces  épisodes. Certes l'État est inter venu très vite, et les premiers
commu ni qués ont devancé l'ex ten sion du nuage odorant. À 12 h, un
commu niqué est alors envoyé aux agences de l'État et aux médias
locaux indi quant qu'aucun dispo sitif spéci fique n'est néces saire. Le
préfet a toujours affirmé qu’ « à aucun moment, les concen tra tions de
mercaptan n'ont atteint des niveaux nocifs pour la santé. Et je tiens à
souli gner qu'il n'y a eu aucune hospi ta li sa tion même si certaines réac‐ 
tions physiques ont été  constatées.  » Cette affir ma tion est cohé rente
avec l’avis de l’ARS donné en conclu sion pour l’ensemble de
l’épisode : « Au final, un très faible impact sur l’acti vité des services
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d’urgence du pool étudié et de l’asso cia tion SOS- médecins de Rouen en
lien avec l’épisode consi déré a été constaté. Excep tion nel le ment,
certaines personnes plus sensibles ont pu ressentir les symp tômes
suivants : maux de têtes, vertiges, irri ta tions oculaires et respi ra toires
super fi cielles (en parti cu lier pour les personnes asth ma tiques), nausées,
voire vomis se ments. Ces symp tômes sans gravité étaient passa gers et
n’ont pas néces sité de prise en charge médi cale particulière. »

Le commu niqué du préfet, en s’appuyant sur les méthodes clas siques
d’évalua tion du risque sani taire, ne prend en compte ni les rive rains
immé diats du site qui ont pu être plus exposés que la moyenne, ni les
personnes fragiles, ni les effets du stress provoqué par le carac tère
anxio gène de l’événe ment. Para doxa le ment, le sérieux avec lequel la
ministre a traité l’événe ment et l’annu la tion du match de foot ont
contribué à accré diter l’idée de la gravité de l’événe ment. C’est pour‐ 
quoi les personnes les plus atteintes protestent, et leur parole qui se
propage très vite à travers les réseaux sociaux, a tendance à décré di‐ 
bi liser le discours officiel.
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La commu ni ca tion est brouillée par les
réseaux sociaux

Sur le site du journal Paris- Normandie, le forum des lecteurs permet
de commenter chaque article. Les blogs et espaces de discus sion
fleu rissent, et les infor ma tions (vraies ou fausses) se
propagent rapidement.
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La crédi bi lité de l'État et la bataille
de l'expertise

La presse se fait l'écho de propos d'ex perts qui jettent un doute sur la
crédi bi lité du discours offi ciel. Ils prétendent qu'en l'ab sence de
données précises, ils ne savent pas quelle est la nature exacte du gaz
répandu. Est- il seul  ? De quelle variété de mercaptan s'agit- il  ? Le
doute peut alors s'in si nuer dans les esprits et pousser le préfet à
affirmer : « Je n'ai rien à cacher. Tout se fera dans la plus grande trans‐ 
pa rence et nous tire rons les leçons de ce qui n'a pas fonctionné ». Celui- 
ci a par ailleurs déploré des infor ma tions erro nées qui ont circulé via
les réseaux sociaux  :  «  ce qui me préoc cupe, ce sont les infor ma tions
fausses qui  circulent  ». Gérard Renoux, direc teur des ressources
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humaines de Lubrizol, pour couper court à la polé mique,
affirme : « Les émis sions qui sont sorties des chemi nées de Lubrizol sont
celles de mercap tans, je suis catégorique ».

Le doute sur les mesurages

Les premières mesures commu ni quées au préfet ont vrai sem bla ble‐ 
ment été effec tuées par l’exploi tant mais le doute plane sur ces
mesures, les outils utilisés, le moment et le lieu où elles ont été effec‐ 
tuées. Au moment du déclen che ment de la procé dure PPI (Plan parti‐ 
cu lier d'in ter ven tion), le pire n'était- il pas déjà passé  ? Il n’est pas
exclu que les rive rains aient pu être exposés à des niveaux ponc tuels
très élevés. Il a fallu plus de 24 heures après le début de l’inci dent
pour que du maté riel supplé men taire soit installé à Rouen, à proxi‐ 
mité de l'usine, et que les résul tats enre gis trés soient rassurants.

38

La gestion des risques par l'État

En raison de sa mission réga lienne pour assurer la sécu rité des habi‐ 
tants, l'État a été en première ligne au cours de la gestion de cet
épisode, mais l'in dus triel aura à rendre des comptes sur le respect
des procé dures impo sées. Outre l'ou ver ture d'une enquête admi nis‐ 
tra tive demandée par la ministre de l'Éco logie, le parquet de Rouen a
décidé l'ou ver ture d'une enquête judi ciaire pour « mise en danger de
la vie d'autrui » confiée à la section de recherches de la gendar merie
de Rouen, qui sera épaulée par l'Of fice Central de Lutte contre les
Atteintes à l'En vi ron ne ment et à la Santé Publique (OCLAESP).
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D'après la loi Bachelot du 30 juillet 2003 (http://www.ineris.fr/aida/consulta

tion_document/2137), votée à la suite de l'ex plo sion d'AZF à Toulouse, les
670 instal la tions de produc tion indus trielle à «  hauts risques  » en
France doivent faire l'objet  d'un Plan de préven tion des
risques  technologiques (http://www.spinfos.fr/?page=rubrique-3&id_rubrique=

211) (PPRT) qui déli mite un péri mètre d'ex po si tion en tenant compte
de la nature et de l'in ten sité des risques. Des dispo si tions doivent
être prises à l'in té rieur de ce péri mètre pour inciter les habi tants soit
à quitter leur loge ment, soit à prati quer des aména ge ments. Compte
tenu de la lenteur de la procé dure, le PPRT de l’usine, pres crit en mai
2010, n’a pas encore été adopté. La carte du péri mètre du PPRT,
validée par la préfec ture, montre des zones à risque qui dépassent
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Figure 2. Carto gra phie du péri mètre du PPRT qui, en débor dant très peu de

l’enceinte de l’usine, intègre le danger et éven tuel le ment le risque toxique mais

pas la ques tion des odeurs. 

Mapping of the PPRT perimeter which, by over flo wing very little the surroun ding wall

of the factory, inte grates the toxic risk but not the odors question.

peu les limites de l’établis se ment indus triel (figure 2). Ce dispo sitif
peut être ques tionné alors que les effluves de mercap tans ont été
large ment dispersés  ; il ne prévient que les toxi cités «  élevées  » et
non pas les nuisances olfactives.

Cet épisode attire à nouveau l'at ten tion sur la présence d'« usines à risque »
au cœur d'une ville, puisque Lubrizol est située au bord de la Seine, à
environ deux kilo mètres, à vol d'oi seau, de la cathé drale de Rouen.

Conclusion
En 2013, en dépit de tout un arsenal métro lo gique sophis tiqué, la
gestion des épisodes de nuisance olfac tive reste déli cate. Certes, les
progrès de la surveillance, pour peu que des mesu rages adaptés
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NOTES

1  . Belfast Tele graph, 22 janvier.

2  . Moyenne pondérée sur 8 heures.

3  . S'agit- il de seuils profes sion nels ou de valeurs envi ron ne men tales ?

4  . Site air- Normand : http://www.airnormand.fr/Actualites/

5  . Plaquette « dans le sillage des nez normands » : http://www.airnorman
d.fr/Publications/Publications- telechargeables/La- Gazette-des-Nez

6  . Habi tante inter viewée pour le 13 h de France Inter.

soient faits au bon moment, peuvent donner l'as su rance que ces
épisodes ne cachent pas la présence d'autres polluants à la noci vité
avérée, mais la déli cate ques tion des nuisances olfac tives reste entiè‐ 
re ment sous la dépen dance du nez humain. C’est pour quoi dans des
zones où les habi tants risquent d’être incom modés par la gêne olfac‐ 
tive, la mobi li sa tion des rive rains, à travers des «  réseaux de nez  »
entraînés à iden ti fier les odeurs locales, est un élément essen tiel de la
surveillance et de la sensi bi li sa tion des habitants.

L’aspi ra tion à une évalua tion des risques sani taires de plus en plus
indi vi dua lisée dans notre société moderne pose la ques tion de la
réfé rence à une norme géné rale négli geant les effets possibles sur
des personnes parti cu liè re ment expo sées ou parti cu liè re ment
fragiles. Les doutes émis, surtout s’ils sont ampli fiés par des paroles
d’experts, se propagent rapi de ment grâce aux réseaux sociaux et
peuvent décré di bi liser la parole offi cielle en inter ro geant l’évalua tion
des risques sani taires fondée sur des mesures toujours incer taines
dans le temps et dans l’espace. À une époque où la qualité de vie
devient le maître mot et définit même la santé selon l'OMS, les
nuisances et le stress ne peuvent être négligés, il convient d’accorder
plus de poids au risque tel qu’il est perçu par les habi tants. L’impor‐ 
tance prise par les phéno mènes de proxi mité n’est pas sans analogie
avec le mode de gestion hygié niste tel qu’il a pu se dérouler durant de
nombreuses décen nies du siècle passé.
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